
 
 

 
 

 

 
F.F.K.D.A. 

LIGUE DE L’ESSONNE  
Maison des Associations 
Place du Jeu de Paume 

91150 ETAMPES 

 
 
 
 
 

CHALLENGE DES CLUBS DE L’ESSONNE 
BENJAMINS/MINIMES 

 
 

DIMANCHE 25 MARS 2012 
 
 

Gymnase des Mares Yvon (à côté du Lycée Léonard de Vinci) 
91240 Saint Michel Sur Orge 

 
 
 
 

 
Horaires 

 

 09 H 00 -09 H 20 
 09 H 30 
 
 

 
 
 
 Contrôle des Equipes Masculins et Féminins 
 Début de la compétition 
 
 

 
 

ATTENTION 
 

Pour participer à ce challenge, il faut avoir retourné à la ligue de l’Essonne AVANT le 
vendredi 16 mars 2012, la feuille et les frais d’engagements de 10 € par club. 
Chaque compétiteur doit être en possession : du passeport sportif en règle, de deux timbres 
de licence dont celui de la saison en cours, d’un certificat médical postérieur au 01/07/2011, 
d’une autorisation parentale. 
 

MERCI A TOUS DE RESPECTER LES HORAIRES ! 
 

F.F. Karaté Ligue de l’Essonne 
Maison des associations – Place du jeu de paume 

91150 ETAMPES 
 



 

 
 

 

 
F.F.K.D.A. 

LIGUE DE L’ESSONNE  
Maison des Associations 
Place du Jeu de Paumes 

91150 ETAMPES 

 
 

CHALLENGE DES CLUBS DE L’ESSONNE 
BENJAMINS/MINIMES 

 

Du dimanche 25 MARS 2012 à St Michel Sur Orge 
 

Feuille d’Engagements 
 
 
Nom  de Club :                                                    Numéro d’affiliation : 091 
 
 
 
Composition Equipe Masculine Challenge des Clubs : 

 Nom Prénom Né le Poids N° de licence 
KATA Benjamin    X  
KATA Minime    X  
KUMITE Benjamin      
KUMITE Minime      
KUMITE Minime      
 
Composition Equipe Féminine Challenge des Clubs : 

 Nom Prénom Née le Poids N° de licence 
KATA Benjamine    X  
KATA Minime    X  
KUMITE Benjamine      
KUMITE Minime      
KUMITE Minime      
 
 

RAPPEL 
 

Pour participer à ce challenge, il faut avoir retourné à la ligue de l’Essonne AVANT le 
vendredi 16 mars 2012, la feuille et les frais d’engagements de 10 € par club. 
Chaque compétiteur doit être en possession : du passeport sportif en règle, de deux timbres 
de licence dont celui de la saison en cours, d’un certificat médical postérieur au 01/07/2011, 
d’une autorisation parentale. 
 

MERCI A TOUS DE RESPECTER LES DÉLAIS ! 
 


